REGLEMENT  INTERIEUR
GENERALITES :

Les stages sont organisés par l’HOSSEGOR SURF CLUB qui prend la responsabilité des stagiaires mineurs inscrits durant toute la durée du séjour. Cette durée est délimitée comme suit :

· prise en charge du stagiaire dès l’arrivée à la gare ou à l’aéroport quand il monte dans le véhicule du Club

· décharge de responsabilité dès le départ du stagiaire à la gare ou à l’aéroport quand il quitte le véhicule du Club.

Les stagiaires mineurs sont sous la responsabilité de l’HOSSEGOR SURF CLUB  24h/24, ils devront respecter les consignes de vie en commun et de sécurité figurant dans ce règlement et dictées par le moniteur. 
RESERVATIONS INSCRIPTIONS REGLEMENT :

La réservation de la semaine de stage «SURF  PASSION » prend effet après réception par l’HOSSEGOR SURF CLUB du bulletin d’inscription ci-joint complété ainsi que du chèque d’arrhes correspondant au moins à 25% du montant total de la prestation.

Toute réservation doit être complète et acceptée par l’HOSSEGOR SURF CLUB au moins 10 jours avant la date du début du stage.

Dans le cas contraire, les stagiaires ne pourront être pris en charge que s’il reste des places disponibles. Dès réception des arrhes,

L’HOSSEGOR SURF CLUB renvoie une confirmation d’inscription ainsi qu’un reçu de la somme perçue. Le montant de la prestation restant à verser à l’HOSSEGOR SURF CLUB doit être réglé dès l’arrivée du stagiaire au club de Surf. Tout stage commencé est dû dans son intégralité et ne sera pas remboursé.
ANNULATION :

Toute annulation de la part du stagiaire survenant moins de 10 jours avant la date du début du stage entraîne la perte du montant total des arrhes au bénéfice de l’HOSSEGOR SURF CLUB. Toute annulation du stage survenant 10 jours avant la date du début du stage entraîne la restitution à son propriétaire des arrhes versées. Toute annulation du stage de la part de l’HOSSEGOR SURF CLUB

moins de 10 jours avant la date du début du stage serait indépendant de notre volonté (météo …). L’H.S.C  s’engage à en avertir les stagiaires et a leur reverser le montant des arrhes qu’ils avaient engagé dans les meilleurs délais.
VIE EN GROUPE :

Toutes les activités se font en groupe. Chaque stagiaire doit y participer dans les horaires préalablement fixés ensemble.
BRUITS :

Afin de respecter le repos de chacun, tous les stagiaires mineurs devront rejoindre leur chambre avant 23 heures et y faire le moins de bruit possible.
REVEIL :

Les heures de réveil dépendent des vagues. Les bonnes conditions de surf sont très souvent réservées aux matinaux ! ! !
TRANSPORT :

Avant de prendre place dans le véhicule, chaque stagiaire aura préalablement participé au chargement du matériel.
MATERIEL :

L’HOSSEGOR SURF CLUB met à disposition un matériel de qualité et en bon état. Le stagiaire en est responsable durant la durée du séjour. Il devra, en outre, le ranger aux places prévues à cet effet et rincer chaque soir la combinaison. Tout stagiaire qui ne respecterait pas les conditions normales d’utilisation du matériel et qui l’endommagerait, devra s’acquitter du montant des réparations avant la fin du stage.
SORTIES :

Pour les mineurs, toute sortie nécessite l’approbation et l’accompagnement du moniteur responsable du stage, il n’y aura pas de sortie au-delà de 23 heures.

PENDANT LES COURS :

La pratique de cette activité nécessite un respect des règles de sécurité. Le moniteur, et lui seul, est apte à juger des conditions de SURF (météo et océan). C’est lui qui décide des lieux et horaires de pratique en fonction des marées, du niveau des stagiaires et de la météo. Les stagiaires doivent impérativement se conformer aux consignes de sécurité dictées par le moniteur. Un manquement à ces consignes peut entraîner un renvoi du stagiaire à son domicile. Les parents en seront avertis le plus rapidement possible.
EXCLUSION :

Le moniteur est apte à exclure tout stagiaire qui ne respecte pas le règlement intérieur ou les consignes dictées. Le stagiaire sera raccompagné par un membre de l’H.S.C à la gare ou à l’aéroport pour rejoindre sa famille qui en sera préalablement informée et prendra en charge les frais de ce retour prématuré.
Signature précédée de la mention « LU ET APPROUVE »

Le stagiaire
Le responsable légal (pour les mineurs)

